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CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 264 
Courriel: atescher@chd.lu 

Initiative Schutz fir d'Kand - Défense de l'enfant 
Me Jean-Jacques Lorang 
51, rue Albert 1er 
L-1117 Luxembourg I 

Luxembourg, le 10 juin 2014 

Objet: Vos courriers du 24 avril et du 26 mai 2014 relatifs à la pétition publique n° 343 - Mariage 
homosexuel - Demande d'abandon, dans l'intérêt de l'enfant, des projets de loi n° 6172 et 6568 
ouvrant le mariage, l'adoption et la pma aux couples de même sexe, ou, sinon, d'organisation d'un 
référendum constitutionnel populaire 

Monsieur, 

J'ai l'honneur d'accuser bonne réception de vos lettres précitées pour vous informer de ce qui suit. 

S'il est vrai qu'au moment de la mise en place du système de pétition publique le Règlement de la 
Chambre des Députés restait muet à ce sujet, la Chambre des Députés se prononcera prochainement 
au sujet de la proposition de modification n° 6690 du Règlement de la Chambre des Députés relative 
à l'introduction d'un système de pétition publique (voir en annexe). 

Par ailleurs, il y a lieu de préciser que les procédures d'instruction des pétitions ordinaires et des 
pétitions publiques ne sont pas soumises aux mêmes régies. Alors qu'une pétition ordinaire munie 
d'une seule signature est recevable, la pétition publique doit recueillir au minimum 4.500 signatures 
électroniques. En plus, les signatures électroniques sont soumises à un contrôle par le biais du 
registre national des personnes physiques, tandis que les signatures sur papier ne peuvent être 
vérifiées. Enfin, le dépôt ou la signature d'une pétition publique se fait uniquement via le portail de la 
Chambre des Députés, toute autre voie de communication étant exclue. 

Il vous sera toujours loisible d'introduire une pétition ordinaire qui sera instruite avec la même 
diligence qu'une pétition publique. 

Le blocage du site Internet auquel vous faites référence était dû à des travaux de maintenance 
annoncés sur le site de la Chambre des Députés, parallèlement à une information que les pétitions 
publiques en cours de signature se verraient prolonger d'un jour la période de signature. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 10 juin 2014/^ ^ 

isk. Anne jTescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

Pour le Président de la Chambre des 
Députés 
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